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AVIS ET RECOMMANDATIONS
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par M. Etienne PINTE, député des Yvelines

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 29 juin 2009,  
par M. Etienne PINTE, député des Yvelines, des conditions d’interpellation et de garde à vue  
de Mme P.L. à Versailles le 21 août 2008.

 
Elle a pris connaissance de la procédure judiciaire.

Elle a entendu Mme P.L., M. B.C., témoin des faits, ainsi que M. S.C., lieutenant de  
police, et M. R.K., brigadier-chef.

> LES FAITS

Suite  à  un  incident  ayant  opposé  des  fonctionnaires  de  police  de  la  circonscription  de 
sécurité publique de Versailles et MM. J-F.L. et B.C. (voir avis 2009-19 et 2009-83, rapport  
2010), le brigadier-chef R.K. et la gardienne de la paix S.B. se sont rendus, le 21 août en fin 
de  matinée,  à  la  pharmacie  où  travaillait  Mme P.L.,  compagne de  M.  B.C.,  afin  qu’une 
convocation puisse être effectivement remise à ce dernier.

En  effet,  M.  B.C.  ne  s’était  pas  présenté  au  commissariat,  alors  qu’une  précédente 
convocation avait été déposée la veille dans la boîte à lettres de son domicile. Mme S.B.  
avait été avisée par une voisine du couple que Mme P.L. travaillait dans une pharmacie de 
Versailles,  dont  elle  a  communiqué  l’adresse.  Elle  lui  a  également  fourni  le  numéro  de 
téléphone de son domicile.  Après avoir essayé en vain de la joindre sur ce numéro,  les 
fonctionnaires de police se sont présentés à l’officine, où le responsable les a informés que 
son assistante reprenait son service à 15h00, heure à laquelle les deux fonctionnaires se 
sont présentés de nouveau, en civil.  

Dès leur arrivée, ils  ont décliné leur qualité et, selon le procès-verbal établi  le 21 août à 
15h20,  Mme  S.B.  a  demandé  à  l’intéressée  de  lui  communiquer  les  coordonnées 
téléphoniques de son ami, ce qu’elle a refusé, tout en précisant  que M. B.C. se trouvait 
devant la pharmacie quelques minutes auparavant et qu’il travaillait sur un chantier en face 
même de l’officine. Selon les mentions portées sur le procès-verbal, Mme P.L. a réitéré son 
refus ce qui, « vu [son] l’attitude non coopérative », a conduit Mme S.B. à l’inviter à les suivre 
au commissariat. Mme P.L. a accepté sans autre discussion ni contrainte et a demandé à 
descendre au sous-sol afin de récupérer ses affaires. Elle venait à peine de remonter, quand 
M. B.C. est arrivé dans la pharmacie en se présentant aux fonctionnaires. 
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Selon le procès-verbal d’interpellation, les fonctionnaires auraient demandé à M. B.C. de les 
suivre, « afin d’être entendu suite au différend survenu la veille avec des fonctionnaires de 
police » sur la voie publique. 

Toujours selon les mentions portées sur le procès-verbal, M. B.C. a sollicité des précisions ; 
le  brigadier-chef  R.K.  l’a,  dans  la  continuité,  invité  « plus  fermement (…)  à  les  suivre 
tranquillement au service en lui mettant le bras sur l’épaule ». 

M. B.C. s’est alors énervé, a proféré des insultes à l’égard des fonctionnaires puis a agité 
ses bras dans tous les sens pour se dégager, renversant un présentoir. Les fonctionnaires 
de police ont décidé de l’amener au sol afin de l’immobiliser. M. B.C. a agrippé le tee-shirt de 
Mme S.B. tentant de le déchirer puis a saisi de sa main gauche les parties génitales de 
M. R.K.  Une  bagarre  s’est  alors  engagée.  Bien  que  plaqué  au sol  sur  le  dos,  M.  B.C. 
continuait à donner des coups de pieds pour se libérer de l’emprise des policiers. M. R.K. 
s’est assis sur son torse, à califourchon, et lui a porté des coups de poing au visage pendant 
que Mme S.B. tentait de lui immobiliser les jambes. 

Devant ce déchaînement de violence et constatant que son ami commençait à étouffer sous 
la pression, Mme P.L. criait et tirait M. R.K. vers l’arrière. Après avoir été repoussée à deux 
reprises par les fonctionnaires, Mme P.L. a appelé les sapeurs-pompiers qui sont arrivés sur 
les lieux en même temps que des renforts de police et ont pris en charge M. B.C., transporté 
au centre hospitalier sous escorte de police.

Parmi les effectifs de renfort figuraient Mme K.D., brigadier-chef et M. D.B., gardien de la 
paix,  qui  avaient  été  pris  à  partie  la  veille  sur  la  voie  publique  par  MM.  J-F.L.  et  B.C. 
Mme K.D.  a  invité  Mme P.L.  à  la  suivre  au  commissariat,  cette  dernière  croyant  qu’il 
s’agissait seulement de prendre sa déposition.

Selon le procès-verbal d’interpellation établi par le gardien de la paix D.B, cette interpellation, 
à laquelle il a procédé avec Mme K.D., a été effectuée sur les instructions de l’officier de 
police  judiciaire  de  quart  de  Versailles,  le  lieutenant  S.C.,  pour  violences  volontaires 
aggravées sur personne dépositaire de l’autorité publique. 

Mme P.L.  n’a  opposé  aucune  résistance  et,  selon  les  déclarations  concordantes  de 
l’intéressée  et  des  fonctionnaires,  la  conduite  au  service  s’est  déroulée  sans  incident. 
Toutefois, Mme P.L. soutient qu’elle a été poussée violemment à deux reprises à l’entrée des 
locaux, puis avoir été la cible de propos familiers de la part de MM. R.K. et S.C.

A son arrivée au commissariat, Mme P.L. a été informée par M. S.C. qu’elle était placée en 
garde à vue pour une durée de vingt-quatre heures. Elle a fait l’objet d’une fouille à nu, au 
cours de laquelle elle a dû enlever sa culotte et son soutien-gorge, lequel ne lui a été restitué 
qu’après la levée de la mesure. 
Elle a pu exercer ses droits.

Mme P.L. a été présentée à un magistrat du parquet de Versailles le 22 août 2009 pour 
notification d’une convocation en justice.

Le  tribunal  de  grande  instance  de  Versailles  a  déclaré  nulle  la  procédure  aux  motifs 
qu’« aucune nécessité n’imposait que Mme P.L. soit retenue en garde à vue dans l’enquête 
que diligentaient les policiers au sujet de M. B.C. ». La cour d’appel de Versailles, sur appel 
interjeté par le procureur de la République, a confirmé ledit jugement. 

Mme P.L. a saisi la Commission, estimant abusive la mesure de garde à vue dont elle a fait 
l’objet et aussi pour dénoncer la familiarité des policiers à son égard.
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> AVIS

Sur la décision de placement en garde à vue de Mme P.L. :

Compte tenu de l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, la décision du lieutenant S.C. de faire 
procéder à l’interpellation de Mme P.L. et de la placer en garde à vue résulte d’un manque 
singulier  de  professionnalisme  par  l’interprétation  erronée  des  dispositions  du  code  de 
procédure  pénale  qu’elle  dénote ;  cette  faute  est  constitutive  d’un  manquement  à  la 
déontologie. 

Sur la fouille à nu :

La Commission rappelle, conformément à l’instruction ministérielle du 11 mars 2003 et à la 
note complémentaire du directeur de la police nationale du 9 juin 2008, que les fouilles à nu 
ne doivent être pratiquées que si la personne gardée à vue est susceptible de dissimuler des 
objets utiles à la manifestation de la vérité ou dangereux pour elle-même ou autrui.

En l’espèce, la fouille à nu subie par Mme P.L., particulièrement attentatoire à la dignité de la 
personne, est totalement injustifiée au sens des instructions précitées. 

Sur les propos tenus par MM. R.K. et S.B. à l’égard de Mme P.L. :

Devant la Commission, Mme P.L. soutient que M. S.C. l’aurait tutoyée et lui aurait dit, lors de 
la notification du placement en garde à vue : « Ferme ta gueule cocotte,  ta garde à vue 
commence maintenant ». M. S.C. nie avoir prononcé cette phrase.

Elle soutient également que M. R.K. lui aurait dit : « Cocotte, tu vas savoir à quoi servent tes 
impôts, tu peux toujours déposer plainte, nous sommes assermentés, c’est ta parole contre 
la nôtre ». M. R.K. conteste également avoir tenu un  tel langage.  

En  présence  de  déclarations  contradictoires,  la  Commission  n’est  pas  en  mesure  de 
confirmer ou d’infirmer la réalité des propos allégués.  

> RECOMMANDATIONS

La Commission recommande des sanctions disciplinaires à l’encontre du lieutenant S.C., 
officier  de  police  judiciaire  qui  a  procédé  à  un  placement  en  garde  à  vue  abusif,  non 
nécessité par les besoins de l’enquête, ainsi qu’en a jugé la cour d’appel de Versailles, et  
pour n’avoir pas veillé à ce qu’une fouille à nu injustifiée ne soit pas effectuée.

La Commission demande que les instructions du directeur général de la police nationale du 
9 juin 2008 sur les fouilles à nu soient fermement rappelées à l’ensemble des personnels du 
commissariat de police de Versailles.
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> TRANSMISSIONS

Conformément aux articles 7 et 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis 
pour réponse au ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales. 

La Commission adresse également cet avis au procureur général près la cour d’appel de 
Versailles, compétent en matière disciplinaire des officiers de police judiciaire.

Adopté le 8 mars 2010.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS

4



5



6



7



8



9



10


